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Ambulances
Tous secteurs : 

Ottaviani, 
tél. 03 82 89 03 39
et Servagi, 

tél. 03 82 44 04 54.

Pharmacie
Villerupt-Thil-Hussigny : 

pour connaître la pharmacie
de garde, s’adresser au 3237.

URGENCES

Correspondants
Villerupt : Joséphine 

Schaus, 
tél. 03 82 89 45 07.

Crusnes, Errouville, Filliè-
res, Thil, Bréhain-la-
Ville : Rosaline Orlandini,
tél. 03 82 89 30 05.

Boismont, Baslieux, Laix, 
Bazailles, Ville-au-Mon-
tois : Marie-Josephe Curé,
tél. 03 82 23 16 53.

Villers-la-Montagne, 
Morfontaine : Denyse 
Norsa, tél. 03 54 42 05 86
ou 06 79 68 24 61.

Tiercelet : Najia Dini, 
tél. 09 65 28 70 09.

RLSERVICES

Conseil municipal
Villers-la-Montagne : 

à 18 h en mairie.
Fillières : à 20 h 30.

A UJOURD’HUI

Le syndicat mixte de traite-
ment des ordures ménagè-
res de Villerupt (SMTom),

s’est réuni mercredi pour voter,
notamment, la tarif ication
2013. 

Un changement a été proposé
par rapport aux tarifs appliqués
en 2012. Jusqu’à présent, les
barèmes appliqués au tonnage
de déchets bruts et aux déchets
de collectes sélectives étaient
incitatifs. 

Ils s’étalaient en trois tranches
pour la collecte sélective :
100 % du prix appliqué par Bari-
sien (société qui gère la plate-
forme Maxival située à Villers-
la-Montagne) pour les tonnages
dans les normes. Pour les bons
élèves, une ristourne de 5 %
était consentie aux collectivités,
et pour les mauvais élèves, un
surplus de 5 % était ajouté. Pour
les déchets bruts, un bonus de
10 % était donné aux premiers
de la classe.

Une logique incitative au tri
qui, malheureusement, ne
prend pas en compte les efforts
fournis par les collectivités sanc-
tionnées, qui se voient ainsi
doublement pénalisées car
déchets bruts et collecte sélec-
tive vont de paire. Dans un
souci d’équité, la tarification a
été remise en cause. 

« À la communauté de com-
munes de l’agglomération de
Longwy (CCAL), tout a été fait
pour favoriser le tri : bornes de
collecte et ramassage en porte à
porte. Malgré tout, le tonnage
reste supérieur aux autres », a
indiqué un délégué. « Il est vrai
que la CCAL compte 60 000
habitants, ce n’est pas neutre, a
noté un autre. Sans compter
qu’avec la présence des gens du
voyage, il faut compter plus d’un
millier de personnes supplémen-
taires sur son territoire. Sans
oublier les déchets de l’hôpital
de Mont-Saint-Martin… »

Le prix du tri

D’autres collectivités du Pays-
Haut ont également été citées
en exemple. « À la communauté
de communes du Pays de Lon-
guyon, c’est compliqué, car Lon-
guyon est doté d’un ramassage
en porte à porte, mais pas les
communes rurales », a déve-
loppé un membre. Les habitats
verticaux, apanage de la CCAL
principalement, ont également
été évoqués, car ils sont des
points noirs dans le système du
tri. « À la CCAL, nous avons fait
des efforts, mais nous rencon-
trons de vraies difficultés,
notamment au niveau de l’habi-
tat vertical. Il n’est pas juste que
nous ne soyons pas récompen-
sés ! », a revendiqué un délégué.

Si la mesure incitative a été
maintenue, le vote a entériné un
nouveau barème. Pour des
déchets bruts compris entre 260
et 300 kg par an et par habitant,
le prix reste celui de Barisien. Au
dessus, c’est 2,5 % de plus, et

en dessous, 2,5 % de moins sur
la facture. Pour la collecte sélec-
tive, même tarif, avec une
norme comprise entre 45 et
55 kg.

Communication
Pour l’année 2013, le SMTom

a adopté son plan de communi-
cation. L’an dernier, 70 000 €
avaient été débloqués, mais
seuls 50 000 € ont été dépensés.
En terme d’actions et d’objec-
tifs, le syndicat se fixe toujours
le devoir d’informer et de sensi-
biliser au tri les habitants. Pour
cela, le volet de visites de
l’espace Maxival par les scolai-
res est maintenu. Des guides,
calendriers et cartes de vœux du
tri seront réalisés. Le SMTom
sera également présent lors de
manifestations locales, comme
la Foire bio de Gorcy, le Festival
du film italien de Villerupt, etc.
Et la nouveauté 2013 concerne
des gobelets en polypropylène
réutilisables pour les manifesta-
tions. Le SMTom a d’ailleurs

vivement convié les organisa-
teurs d’événements locaux à se
manifester le plus rapidement
possible afin d’effectuer une

commande globale, plus avan-
tageuse financièrement.

O. F.

ENVIRONNEMENT syndicat mixte de traitement des ordures ménagères de villerupt

Ne pas trier les déchets
coûte cher aux collectivités
Le SMTom a voté de nouveaux barèmes de prix pour les collectivités concernant les déchets bruts et les déchets
issus de la collecte sélective. Toujours trois tarifs pour différencier bons et mauvais élèves, mais plus équilibrés.

La CCAL est le plus mauvais élève pour les déchets bruts, avec 306 kg par an par habitant quand Piennes, premier de la classe,
arrive à 210 kg. Photo Samuel MOREAU

Villerupt. — Nous appre-
nons le décès de Mme Made-
leine Corazza née Rey, survenu
le jeudi 13 décembre à l’âge de
87 ans. Née le 30 mars 1925 à
Provins, la défunte s’était mariée
avec René le 23 octobre 1946 et
avait eu la douleur de le perdre le
26 décembre 2004. De leur
union sont nées trois filles, qui
lui ont donné cinq petits-en-
fants et sept arrière-petits-en-
fants.

Mme Madeleine Corazza
repose au centre funéraire de
Thionville où elle sera incinérée
et ses cendres dispersées.

Nos condoléances à la famille.

NÉCROLOGIE

Mme Madeleine
Corazza

Carnet bleu
C’est le vendredi 30 novembre

qu’est né à Mont-Saint-Martin
Alex, fils de Virginie Sartini, rési-
dant à Morfontaine. Le petit gar-
çon affichait 3,410 kg. Toutes nos
félicitations.

MORFONTAINE

Crèche
Les Amis du Nanhol invitent tous les adhérents disponibles à

venir prêter main-forte pour l’installation des crèches, l’une à
l’extérieur, l’autre à l’intérieur le samedi 15 décembre à 10 h devant
l’église. En soirée, à 17 h 15, à l’église de Baslieux, sera donné le
traditionnel concert par la chorale avec, pour certains chants, les
élèves du 3e cycle de l’école primaire. Accompagnés d’un guita-
riste, ils y chanteront entre autres des chants de Noël. Ensuite, tous
se retrouveront à la salle polyvalente des Cités pour le pot de
l’amitié.

BASLIEUX

Conseil municipal
Le prochain conseil municipal aura lieu en mairie de Villers-la-

Montagne ce vendredi 14 décembre à 18 h. Au programme :
servitudes de passage lignes électriques en forêt communale, zone
de développement éolien en pays audunois, avenant travaux VRD
nouvelle école et équipements électriques, contrats d’entretien des
chaudières gaz bâtiments communaux, travaux supplémentaires
route dépose-minute, travaux rénovation bardage tennis couvert,
virements de crédits d’équilibre, régime d’astreinte hivernale per-
sonnel technique, peintures ancienne école, résultat d’appel
d’offres, régime de prévoyance personnel communal, résultat appel
d’offres, divers.

Si, samedi dernier le temps
était au grand froid gelé, les
courageux marcheurs pour le
Téléthon avaient chaud au
cœur ! En effet, le FEP, Villers-
Animation et le CCAS de Vil-
lers-la-Montagne avaient orga-
n i s é u n a p r è s - m i d i d e
solidarité. Au programme : de
la marche en cadence, et en
rythme à cause du froid, des
jeux de société, une restaura-
tion délicieuse (fritelles au jam-

bon cru, spécialité italienne) et
naturellement des boissons
chaudes et réconfortantes. Une
journée qui a passé très vite ! La
recette de 588 €, venue s’ajou-
ter à celle du Téléthon des
enfants (175 €) de l’école pri-
maire de Villers-la-Montagne, a
été reversée à l’organisation
caritative et les organisateurs,
qui n’économisent pas leur
peine, remercient tous les parti-
cipants à cette bonne action.

VILLERS-LA-MONTAGNE

Des jambes et du cœur
pour le Téléthon

Le FEP, Villers-Animation et le CCAS de Villers-la-Montagne ont organisé un après-midi de solidarité : marcher pour aider.
Photo RL

Chants de Noël
Les élèves des classes de musique de l’école des arts de la MJC

Villerupt interpréteront les classiques de Noël Vive le vent, Mon
beau sapin, Douce nuit… Au piano, violon, violoncelle, guitare,
chant… Dimanche 16 décembre à 15 h à la Cave. Dégustation de
gâteaux de Noël (Spritz, etc.) et vin chaud. Entrée gratuite.

Conseil communautaire
Le conseil communautaire se réunira le mercredi 19 décembre à

18 h à l’Hôtel de ville (3e étage).
À l’ordre du jour, approbation du compte rendu du conseil

communautaire du 29 novembre ; convention d’occupation pré-
caire ; délégation de compétence cours d’eau pour le marché de
maîtrise d’œuvre et d’étude pour la renaturation des cours d’eau du
bassin versant de l’Alzette et de la Kayl ; convention de subvention
éco-cité de dépenses d’ingénierie ; convention annuelle d’applica-
tion avec l’Adème pour la 2e année du programme local de
prévention des déchets ; avenant n° 2 au marché d’enlèvement et
traitement des déchets verts collectés à la déchetterie et dans les
communes de la communauté de communes Pays-Haut Val
d’Alzette ; subvention aux manifestations ; attribution de subven-
tions à l’incitation aux ravalements de façades ; bilan du pro-
gramme local de l’habitat ; garantie santé pour la protection sociale
complémentaire des agents.

À NOTER à villerupt

Réveillon de la Saint-Sylvestre
Le réveillon de la Saint-Sylvestre est organisé par le comité des

fêtes en partenariat avec la ville de Villerupt. Il aura lieu le
31 décembre à 20 h à la salle des fêtes et sera animé par l’orchestre
Frantz Peter. Tarifs adultes : 70 € (eau, apéritif, vins compris et
cotillons gratuits). Enfants jusqu’à 12 ans : 35 €. Réservations à la
mairie : le mardi et le vendredi de 10 h à 12 h et de 16 h à 17 h 30,
le samedi de 10 h à 12 h. Tél. 06 80 91 84 75, 06 80 32 17 87,
03 82 89 47 27 M. Jean-Claude Steiner, 74 rue Joffre à Villerupt.

Fermeture de la maire
Les bureaux de la mairie fermeront exceptionnellement leurs

portes à 12 h les lundis 24 et 31 décembre.

THIL

À l’occasion des fêtes de fin d’année, la commune de
Bréhain a eu une délicate attention envers ses anciens. La
fête de la Saint-Nicolas a été l’occasion de les convier à un
goûter, une belle opportunité de se retrouver alors que,
durant ces longues journées d’hiver, beaucoup d’entre eux
restent seuls. Et même si Irène, 84 ans, a refusé de s’asseoir
sur les genoux du père fouettard, les trouvant « trop poin-
tus », c’est avec un plaisir évident qu’elle a reçu un superbe
colis. Pralines, foie gras, café, une bonne bouteille : tout ce
qu’il faut pour passer de bonnes fêtes.

BRÉHAIN-LA-VILLE
Un panier de douceurs
pour les anciens

Photo RL

Au printemps 2013 est prévue la mise en place d’un contrôle
d’accès à la déchetterie de Villers-la-Montagne. « Nous n’irons
pas aussi loin que la CCAL avec son système de reconnaissance
de plaques qui nécessite un back-office important pour traiter les
données. Le gardien effectuera le contrôle », a expliqué Laurent
Righi, président du SMTom. Les modalités exactes seront votées
lors d’une prochaine réunion, mais dès à présent la volonté est
affichée de n’accepter aucun véhicule immatriculé à l’étranger.
« Cela va poser problème avec les travailleurs frontaliers qui ont
des voitures de fonction », ont soulevé des délégués. « Oui, mais
leurs employeurs économisent un parking et souvent des passages
en déchetterie car ils remplissent le coffre de déchets que l’on
retrouve ici », constate Laurent Righi. Autre point compliqué, les
commerçants, artisans et petites entreprises qui pour l’instant
sont interdits de dépôts. « Mais qui rusent, voir forcent le
passage ! », insiste le président. Ils seraient désormais acceptés,
via un pré-paiement. « Il y aura sûrement des effets pervers,
comme le trafic de cartes, mais mieux vaut cela que de retrouver
les déchets dans les fossés ! », ont conclu certains membres.

Accès à la déchetterie


